
Rapports des gouverneurs du Dauphiné 
et de la ville de Grenoble sous Louis XIV 

Les ducs de La Feuillade 

Quarante-huitième et quara nte-n e uvi ème go uvel'n eurs du Dauphine. 
s i "on s'en ra pporte à la li s te publi ée pa r l' hi s lori en Guy Airant 1 e n 1704, 
Franço is e t Lo ui s d'Aubusson, ducs de La Feuillade, ont représent é à 
Grenohl e le Roi -So leil (d epuis 1681 ) et, un court laps de temps après 171 5, 
~on successe ur enfant, SO li S la régence de Philippe d 'Orl éans, don t la 
fam ille allait, jllsqu 'à la Ré,·o luti on, se transmettre de père en fil s le 
gOll\'crne menl d f? la provin ce, 

Ces de ux La F eui ll ade sont cert es bien connu s sur le plan na tiona l : 
le premier 2 pUUI' son id olâtrie à l'éga rd de Louis XIV, qu'il e ut J'idée de 
fa ire sta tufier de son " h 'anl ; le second J, gendre de ChamillaJ"t, pour ses 
excentricités e l ses d éboires milita ires consacrés pa r le malheureux siège 
de Turin . Mais, fI l'éch elon dauphinois, s urtout à ce lui de la cap ita le 
provinciale. cl malgré le déclin du pouvoir d es gouvern eurs, ces per son
nages ont jo ué lin !,(''''Ie qu'il n 'cst pas inutile «le l'appeler. 

Ne séj ournant qu 'ép isorliqu t' menl au s i èg(~ de ICIlI' Hutorité, l';'"s 
souycnt à la Co ur ou cn ca mpagn es qu 'à Gl'cnohl c, il s r ta ie nl ecns(os rendre 
de grands scr\'ices à la "ill e, qui les payait ch èrem en t, ct ne se gê nai ent 
pas pOli l' interycnir, parfois avec qu elqu e ra ideu r, da ns les affa ires 
municipa les. 

Indemnité dc logem ent a u gouverneur el à certa in s m embres d e son 
cn to urage, é trennes à sa dom esti cité, fra is de réception el d'illuminations 
il chac une d e ses entrées en vill e, fournitures el « h onnes lc lés ::t de tout e 

1. G. ALLARD, Les Gouverneurs et les Lietltel1alls a il GOllvernemel1l de Dauphiné, 
Grenoble, J. Verdier, 1704, p. 39 

2. François d'Aubusson, duc de La Feuillade, pa ir e t maréchal de France, chcval ic i 
des Conseils du roi, gouverneur de Dauphiné, 1631-1691. 

3. Louis d'Aubusson, duc de la Feuillade ct de Roannès, pair ct maréchal de 
France, gouve rneur dt' Dauphiné. 1673·1725 
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sOl' le pOlir ex prinu>r à tlil si influ ent inlc l'lIIédi a il' (> la recollllaissanCt' 

publique, telles éta ienl les principales cha rges 'llIxqu ell es deva ient parli
ciper les Grenoblois de cette fin du XVII e siècle au profit du m aréchal duc 
de La Feuillade père pendant dix. ans, puis à celui de son fils Louis 'lui 
lui succède encore adolescent, en 1691, d~ns les fondions de gouverneur 
du Dauphiné. 

Il ne s'agissait pas de minces contributi ons; ninsi au printemps de 
](;82, le premier consul ayant im'ité le Conseil de ville à dé libérer sur cc 
«(ui serail offert pOlir le logemen t du marécha l « gouverneur el Iicutenanl
généra l cn cette province, a ttendu que c'es t un e chose orùinaire » , il fui 
a rrêté 4 (IU C l'on délivrerait à son ordre une somm e de 2.200 li vres fi: tant 
poal' son logem ent.. . que pour le droit d'exemption de J'entrée ou vin 
d'embas pour sa boissou >. Outre cela, La F euill ade sera il supplié d 'accepter 
400 loni s d'or « en tesmogniage de la j oye que la Ville a reçcu du bonheur 
clestre soumise à son gouvernemen t ct de contign uer sa protection pour 
Irs interests de la Ville 5 • •.• 

Ces 400 louis d'or furen t régulièrement, et pour une fois , payés au 
gouverneur, mais le versement annuel ù e l'indemnité de logeluent, tians 
la situation précaire où se trouvaient les finances de la ville de Grenoble, 
posait des problèmes aux consuls. En no\'emhre 1684, une somm(' de 
R.OOO livres était encore due à La F euillade, et il fa llail reco urir ' lUX 

sen 'iees de l'Intendant Le Brel pour qu 'il rendit les ordonnances nécessaires 
au règlement de cette dette en application des clauses d'une transaction 
nnl ('rie ul'c passée entre la vil le el ses créanciers; la ferm e d es oct rois 
leur a \'a it été cédée; il s en jouiraient donc a u-d elà du terme fixr, à concur
J'en("(' des arréloages à payer au gouverneur, ainsi qu 'au x capita ines et 
Ii('ul mum ls ci e ses gardes 6. 

4. Arch. corn. Grenoble. BB t IS, f" 3 v .... 
5. Ibid. , [ 0 5 vO . 
6. Ibid., BB 116, [° 139 vO. 
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Car la maison du maréchal émargeait a ussi au trésor communal : en 
espèces com me en nature : logement ùu capitaine des ga rdes du Verger 
(100 livres par a n ) ; é trennes à son va lel ; achat de lllaLelas et c couvertes :t 

pOUl' le corps de ga rd e. etc . A chaque changement de gouverneur, il fallait 
a ll ssi orner la sa ll e d e l'Hôtel de Vill e du pOl'lrail du n ou veau titulaire, la 
somme à employer pour indemniser l'artis te étant pàssce dans les comptes 
du receveur. 

Le go uverneur, ùont la yi Ile espérait Je s uccès des bons offic es t pollr 
des affaires comme le lancement d'un nouveau pont S1I1' l'Isère 7, les 
m es ures à prendre p OUl' r emédier a u croupissement des eau x 8 dans les 
fossés des rempa rt s ... ), réa lisait avec ra ison qu'il n e fall a it pas abuser 
de dispos itions aussi g~n é reuses qu'int éressées. Portant son indemnité d e 
logement à 1.000 livres dès les premiers m ois ù e son gouvernement, la 
dITe, comme il le so ulignait dans une leUre aux consul s, n'a fait «II C 

son d evoir, elle es t trop pauvre pour songer maintenant à ce droit ; 
« ga rdez ;) , concl uait-i l avec largesse, « vos 500 livres d 'au gm entation , . 
Une a utre fois (octobre 1683), il ne vou lait accepter un don d e la , ·ille. 
s i disproportionn é avec ses ressOl.lrces, sans l'agrément préalable du ro i. 

Le maréch a l d e La F euillade, • favory du plus grand Monarque du 
Mond e 9 ~, sc devait de r endre à Louis XIV, magnifié alors pou r ses victoires, 
un h omnlage qui témoigna it en plein Paris de l'écla l de ce règne. Ce fui , 
à l' initiative du go uverneur du Dauphiné, plus souvent présent dans la 
capila le du royaume 'lue dans ce lle d e sa province, la percée de la place 
des Victoires où a lla it s'ériger en son cen tre le monument, entièr ement 
doré, Œuvre d e Bogael't. Grenoble n e p011vait laisser sans r éplique un e tell e 
t:ntrepl'ise et ses consul s voul urent, pou r ach ever de sc con cilier les bonnes 

7. Ibid. , DD 86. 7 févr ier 1682. Minute des lett res écrites par les consuls au maréchal 
de La Feuillade, au sujet du rétablissement de l'ancien pont de Grenoble emporté par 
les eaux en 1651 et remplacé par un pont de bateaux. 

8. Ibid., EE 24. Brouillon de supplique des consu ls au maréchal de La Feuillade, 
chargé de transmettre un placet ait roi pour lui signaler le danger que fai t courir à la 
santé des habitants l'odeur infecte se dégageant des fossés des remparts ; il s'en dégage 
des vapeurs malignes provoquant des fièvres don t meurent surtout les artisans, perte 
sensible pour la ville . 

9. G. AU,.o\RD, op. cit., p. 39. 
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gl' :i.ccs de La F e uill ade, qu e Ic ul' , 'il le pOS St~dùt au ssi un lII onument ('0111111 <.' 
lIl ora ti f de la gloire Itulovi cicnn e. Si le proj et to urn a (>.ou rt , s a négocia ti o ll 
J1 ll~ rit e d'è tl'c l'appelée. 

La l'l~ so llili on d'é lever une s ta tue a u roi fut p rise en Con s(~ il a u 
III~ nt c l11p s de t 6X!) 10 e t, ù e Versaill es, La F euillade, par d es lettres 
('mpl'cint cs d ' une nobl e recon naissance, se montra bi en a ise «.fU t' la capit a le 
d ' ul1 e proyince d o nt il avait l'honn eur d 'ê tre le go uvern eur, fût la l'n.'1Ilii· re 

Ù {O lcvc r à Lo ui s X IV LIn m o numen t publi c « d e celte q u a lit é », d onnant 

a in s i . IU X ~tlIlt'es vill es d u royau me un exemple q1li sera il s ui vi, il n'c n pas 
(\ o ulf' I' « a vec a lita nt de pl a isir q ue d'émula ti on ) . 

Da ns leu r enthousiasme p re mi er, les consul s n 'avai('n l pa s n ' flt'chi 
a liX diffi c ul h's m a té ri e lles ùe r r a li sation et, peu dc jo u rs a pri.'s Hyoir l' t l\ 

l'i'lic ités p O LlI' Icur zèle, il s avo ua ient, a ssez pena uùs, à La Fc uill ade, Ile 

conn :~it .. c ni sculpt eur, ni s ta tu a irc à Pari s; sc fa isant humbl es, ne sachant 
ù qui s'adresse r l'O UI' l'execu tion d' un d essein qu e Icur ant il inspi n.'· le 
gouv(~rn c ll r . Ù q u i pou r celle raison toute glo ir e st' r a it to uj ours du t', il s 

saç l'ilï a i ~ nt la fi e rt é d a uphin oise à tl ne basse fl a tt erie, a u point d e pl'oel a llI e r 
qu'au c un a rti s te assez savant ne se ra it digne de la comm a nd e d'Ull tel 
OU\Tage s' il ne Icu r \"en aH de la capita le d u roya u me (: d e celle roya )(.~ 

n ourri ce des a rt s Il On n e pOll vait mi eux encenser le po uvo ir ('('nlral e t 

le sil'gc de ses in s titution s ... 

Mais, p OUl' des r a isons fin a n cièr es sa ns doule, b ien q uc le d t' \";s de 

t 5.000 lin'es a it é té approuvé pa l' le roi et La F eui llade. la s ta t ue gn' l1 o· 
hloise de Louis X1 V n e fut j am a is exécutée 12 ; les admira teurs d u 
« dompteu r de l'h érésie ) d u rent se satis fa ire de la conte mpl a tio ll d'lIl1 
hu s!\..' d e m a rhr c hla nc pl acr , Ull n n après la HC\'()('u ti o l1 d e l'Ed it fil' 
i\' :lIlles, u U- <! CS!) lI S de l'hô te l de vill e. 

10. Arch. corn. Grenoble, SB 115, to 168 vO
, copie des lettres de La Feuillade aux 

consuls. Il mai 1685. 

n: ~~ic~R~~H~~;M~~ s~istoire de Grenoble, Grenoble , Gratier, 1888, p . 479. La quali· 

~i~alt,iE~i ~~cdoN~~tt~~:' ~~IJ~~:~~~ieJ,~~c:~~e~s l ::o~~~~?:/~ éd~j~~s~'i~~r~~ récente Révoca tion 
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Ccli t' mèll1c ann ée, l'intendant Le Bre l" éta it remplacé à <in'noble par 
Bouehu 13 qu'allait rendre célèbre sa precieuse en treprise de la l'cyisio ll 

des fe u x (les cOlllmun a utés d e la province; les consul s rcgre tL aicnt Le tire l 
dont J'aclion efficace pour le règlement de la pesa nle affairt' des d elLes 
d e la vill e a,'ait mérité lcu r reco nnaissance; il s uyaienl sans s uccès so llicit é 
(' int e rYent ion de la Fe uill ade en faveur du m a inti en d ' un s i nt lable adllll

nistralclIl' .. , NOLIs sommes obligés de reconnaître, Monseigneur. écri
\'a ienl-ils au go uve rn e u!', <Ju ' il a pacifi é tous nos différe nd s Hyec n os 
créa nciers et (lll C par lui notre communa uté est en élal s i pai sibl e que 
nou s n'avons plus qu'à d ésirer sa continu a tion ... Ses so in s sont des orfices 
patern els et notre in gratitude serail sans exemple si nOLI S ne tâch ions dc 
nous le consen'er 14 •. • ) 

Le gouvern eu r, <fui nommait à Grenoble jusqu'aux titul a ires d es 
emplois les plu s secondaires (ainsi les li eu tenants des compagn ies d e 
milices, les gard iens ùes postes des CjuarLi cl's), n'était pas étran ger ' non 
plus à la com position du Corps de Ville; il fallait son agrém ent 15 pour 
la nomination ou la continua tion des ch a rges d es consuls ; sour la fin de 
sa vi e, le du c de La Feuillade signait à Versaill es lcs lettres, particulière
m en t élogieuses pour l'intér essé, nonUllant prenlier consul M. de Saint
Germain 16 et, q uelq ues moi s a uparava nt (19 avril 1690), il était intervènu 
pour obtenir la cessa Lion des se rvices comm e ayocal de la \"ill e d ' ull 
homme qui a connu en son s iècle la r éputation, fort en taIllée par la slli~c. 

d 'être llll des meill eurs historiens ùu Dauphiné : Nicolas Chori er . Agé c t 
malade (il deva it m ourir de u x a ns plus tard), Ch orier n 'était plus capab le, 

13. Arch. COl1l. Grenoble, BB 115, (0 216, 218. L'arrivée du nouvel intendant est 
annoncée à la séance du co.nseil du 15 avril 1686. Bouchu se signale à son entrée à 
Grenoble par le refus d'une corbeille "de fruits confits en sept pyramides" et de quatre 
douzaines de bouteilles de vin, que les consuls lui avaient fait offrir comme présents. 

14. Ibid. , f" 208. 
15. En fait, c'était lui qui les nommait. Son second successeur au Gouvèrnement 

du Dauphiné le rappellera, sous la Régence, précisant : "qu 'il ne s'en est jamais fait 
aucun qu'il n'ait été nommé par le gouverneur de la province". Ibid., BB 135, pièce 
non cotée. 

16. Ibid., BB 134. Original. Lettres données à Versailles le 23 octobre 1690 : 
"". On ma dit tant de bien de M. de St·Germain ... que je suis très ayse dayoir à vous 
le nommer ... ". 
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au dire de La Fe uillade, d'exercer sa charge; pOlir le bie n des a ffa ires 
co mmunes, il était nécessaire d 'cn pourvoir une a utre personn e « qui soit 
propre à bien s'cn acquitter » ; le gouvern eur proposait Uil j eun e a voca l 
a u parl ement de Gren obl e, du nom de Vion, dont il ga l'unli ssa il les 
rapacités 3n Sil de témoi gnages t rès di gnes de foi ; « j'ay Cl'lI, eOIl C' llI a it-il 
é légA lllment, n e pou\'oir mieu x fa ire que de VOLI S le nommer, afin <I ue 
,"ons lui donniez "OS sufragcs 17 ». Mais Nicolas Choricr, rc mcl'dé, gard era it 
sa , 'le dura nt la jouissance de ses gages . 

Dix ans après son prédécesseur le comte de Sault, François d'A uhusson, 
dut' de La Fe uillade, pa ir el maréch a l de F ra nce, la issait ,'acanl t' pa r sa 
mort la ch a rge de gouverneur du Da u phiné. La Vill e d e Grenohle ci l'c hl a 
d'observer, à la n ouvell e de l'événem ent, le cérémonia l d'u sage en pa reil 
eas. A la séa nce <Ill Conseil du 26 septembre 1691, les cons uls furent l'ri ~ s 

d e fa ire célébrer il la cathédrale, le dimanch e su iva nt , un serv ice fi Ja 
I1l'~lUoil'c du défunt, assorti d ' une oraison fun èhre et d e « loul es les <,hoses 
nécessai res en sembl abl es serem onies de NN. SS. les Go uverneurs de la 
provin ce 18 » ... 

Le gouvern ement du Da uph iné res ta da ns la fa m ille d 'A ubu sso n cl 1<, 
fil s succéda a u père. J eune h omme de di x-huit ans, Louis d'Aubu sson, 
duc ùe La Feuillade, h érita it a vec la suffisance dc son âge ct dc son ra n g 
des préroga tives a ll ach ées à un e fon c ti on s ur tou t de représenta tion e t 
exercée la plu pa rt du Lemps à distan ce : 50.000 li vres pa r a n , <-lU d ire de 
Sain t-Sim on 19, et la jouissance d'honn eurs tont pa rt iculier s a il Pa r lem ent 
de Grenoble. Toutefois sa personnalité n e se m anifesta vraiment q u'après 
SO I1 second m ariage. en 1701, avec la fi lle d'u n hom me aussi infl nent et 
redo uté qu'i ncapabl e : le contrôleur gén éra l des Fi na n ces Ch a mill a rt. 

Les f1alleries inléressées d es consuls cie Gren obl e, dont é tait ('olllhl t"' 
le del1xièlne La Feuillade autant que le premier , con cern èrent au ssi la 
pa ren té nouvelle du gouverne ur. Q ua n d le fil s de Ch a mill a rl séajo llrn a 

17. Ibid., BB 116, f" 46. 

1 ~: ~~;~·';.~r~o~1,\J;n:2i;:;, éd . de BOISLlSLë, Paris, 1895, 1. XI. p . 311 
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deux jours dans la capitale dauphinoise, au printemps d e 1702, s,'cc pOUl" 

équipage quinze officiers, valets de pied ou nluletiers, et vingt chevaux 
ou mulets allant à l'armée d'Ilalie, le Conseil décida de prendre en charge 
la nourriture de cet équipage « en reconnaissance des obligations que celte 
yi Ile a à Mgr le Contrôleur Général père de mondil sieur le comte de 
Chamillart, ct des bienfaits qu'elle en a reçus et reçoit journellement... » . 

La reprise des campagnes militaires en Italie du Nord, la défection 
du duc de Savoie rompant en 1703 l'alliance avec la France, renforçaient 
naturellement les tâches militaires du gouverneur du Dauphiné, province 
frontière. Commandanl de la province, promu maréchal de camp, à la 
surprise de la Cour et des troupes si l'on en croit les mémoires de Sainl
Simon, La Feuillade, qui atteint maintenant la trentaine, est reçu de 
1'3\,on spectaculaire à Grenoble chaque fois qu'il y séjourne, au départ 
pOUl" une campagne 011 à son retour. 

En février 1702, une délégation conduite par le maire, Liousse, YU 

jusqu'à Lyon le complimenter eL s'enquérir du jour et de l'heure de son 
arrivée sur les l'ives de l'Isère; un des consuls a pour mission de rechercher 
le meilleur vin qui soit (de Vienne ou autre) à offrir en présent au 
gouverneur; on hattra les caisses, on illuminera avec des pots à feu la 

Maison de Ville (sur la place Grenelte) et l'hôtel de Lesdiguières; des 
fus ées seront tirées le jour de l'entrée, ainsi que celui de la séance de 
réception au Palais; selon l'usage, les habitants seront invités à fermer 
leurs boutiques et à illuminer leurs fenêtres 20 ••• 

Le comble de l'idolâtrie manifestée (sincèrement ou non) par les 
autorités grenobloises pour leul' gouver-reuf ful atteint lors de la glorieuse 
entrée de La Feuillade dans leur ville aux premiers jours de 1704, peu 
<1près la prise facile d'Annecy par le maréchal « avec quelques yolees 
de canon ». 

20. Arch. corn. Grenoble. BB 118, fos 214 vo. s.q. 

11_ 
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T.'a\'ocat Expilly a publié 21 deux mois plus lard ch ez Frcmon, impri
meul' du duc, llll Récit emphatique de ce qui s'est passé en ces fa meuses 
drrofl s lances. 11 y manie sans p udeur l'hybcrbole : « j amai s Gouvern eur 
n'a eu de Cour si a ssidue et si nombreuse » ; il va augment er par l'écla t 
d l~ ses grandes qualités celui dont brille d éj à par lui-même le Parlement 
de Grenoble : « toute la ville fut très empressée de voir Monseigneur 
le Duc ; il Y avait du monde jusque sur les toits, et tout le peuple lui 
donna des marques publiques de I"amour qu'il a pOlll' sa personne ... » 

Mais ceux que fait parler Expilly dans son Récit dépassent encore 
el1 grandiloquence la prose du narrateur ; 311 parl em ent, à la cha mhfl' 
des Comptes. La Feuillade a été r eçu par les Prcmie."s Présidents de ces 
compagnies; après l'allocution de son avocat, le du c s'est entendu énoncer 
par le Premier Président du Parlement les actes du serm ent qu'il allait 
prèter, au nombre desquels figura ient notamment la j oui ssan ce des liherL (>s 
d clphin a les assurée a ux sujets de son gouvernement, le soutien de l'Eglis(' 
(.'t d e la Religion, le maintien de la Noblesse da ns ses privilèges ct exemp
tions. A la Chambre des Comptes, le yénérable Président de Valbonnais 
sc fais ai t petit devant ce Commandant en Chef de trente e t lm a ns, aux 
altributions étend ues à la Savoie alors occupée par la France : « Tant de 
qualités qui vous distinguent si avantageusement, proclamait-il, sonl lous 
I(~ s jours le suj et de nos en tretiens, el nous éco uton s an~(~ empressement 
lout cc qu e la Renomm ée en publie .. . » 

Penda nl ces fasles journées, les fontaines de "in dans les places ct 
("arn~ fotll·s anlient abreuvé la population et, la nuit " enue, l'hôtel de 
Lesdiguières, la Maison de Ville, taules les fu es, au mili e u dll fracas d('s 
fil sées, reslaient eoùt ellsemen t illuminées. 

Ll'S pt"ripMi es cIu siège d e Turin, d eux ans plus la r d, n 'ajollicrai<'nl 
ri en aux litres ù e gloire, si conunodément collectionnés, du duc de 
La Fe uillad c. Lc bilan désast reux de la retraite qui suivil l'abandon «(' 

cell e maladroite entrep rise n 'a pas besoin d'être .. appelé ; mais combien 
significatif cst le contraste en tre les manifes ta tion s louan geuses des u(hni
nis(ratl'u rs dc la \"ille d e Grenoble « combléE' tou s IE'S jours d<.' S<.'S hontés 

21. EXPILLY, Récit de ce qui s'est passé à l'ell1rée de Mgr le DllC de La Feuillade 
da/lS la ville de Grenoble et à sa réception ail Parlement, Grenoble, A. Fremon, ce 20 
mars 1704,8 p. in-f". 
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en général et en particuli er 22 » et les jugements crue ls porlés sur le l'ùlC' 
du luarécha l comme s ur sa per sonn e. « Génie borné », tranchera au milieu 
du siècle l'auteur d'une Histoire du Prince Ellgène 23, qui ne manquait 
pas d'humeur, brocardant ce général dont le seul mérite était à ses ycux 
« d 'avoir épousé la fille de Chamillart, qui avait été élevé au ministôrc 
par le crédil d' une bigotte '4, et qui dans le fond n 'était pas plus propre 
à être mini stre, que son gendre à être général 

Les consuls de Grenoble n'avaient certes pas à juger des capacilés 
militaires du gouverneur, cl, à ne regarder que ses interventions dans le 
domaine adIninistratif, il ressort que l'acteu r penaud du siège de Turin 
a pris plus d'intérêt que son père a ux affaires grenobloises, parce que 
plus fréquemment SUI' place, du fait de sa participation a ux campagnes 
d' Italie. 

La nOlninaLion du Illa ire lui appartenait depuis peu; en 1692, un an 
donc après l'accession de La Feuillade au Gouvernement du Dauphiné, 
Louis XIV avait créé la charge de maire de Grenoble, dont avait été pourvu 
pendant douze ans un riche marchand du nom de Lioussc. A sa démission, 
en février 1704, la ville rachelait cette charge, dont le titulaire serail 
désormais choisi par Je gouverneur, en reconnaissance dcs 30.000 livres 
qu'il avait prêtées pour cc rachat. Le choix de La F euillade sc porla, après 
l'expérience Liousse, sur des membres de Ja nobJesse : d'abord J oseph 
du Faure, seigneur de Genas el Frontonas, puis 1111 haul magistral, 
Antoine Girin de La Morle, président en la chambre des Comptes de Savoie, 
encore sous l'occupation fran\~aise, et a ussi trésoriel' d e France en la 
généralit~ de Dauphiné 25, 

22. Arch. corn. Grenoble BB 11S, fo 319, 31 janvier 1705. 
23. Histoire du prince Eugène de Savoye généralissime des armées de l'Empereur 

et de l'Empire. S.n.a" Vienne en Autriche, chez Briffaut, 1775. 5 vol: in-lS. 
24. Ibid. , t. 3, p. 67-68. 
25. Arch. corn, Grenoble, BB 119, f " 162, copie de la "Teneur de la :nomination 

de Monsieur Girin pour remplir la charge de Maire". 
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Sa gl~ nérosité à l'éga rd de la ville autorisait le gOll\'crneur à hausser 
le Ion dnns ses l'apports avec les consuls ; les termes de sa correspondance 
deviennent parfois impératifs : ainsi, quand le Conseil des Quarante, 
cette haute assemblée municipale, rcpren'l en ""ccmbre 1710, après inter
ruption, le rythme régulier de ses séances : « ... je suis bien aise de vous 
dire qlle mon intention est que vous ne fassiez dorcsnavanl aucune délibé
ration importante sans y appeller Ce Conseil des Quarante suivant et à 
la forme des édits, arl'ests et déclarations rendues à Cc suje1 26 .• • » 

Les choses faillirent se gâter tout à fait dans les derniers temps du 
long gouvernement de La Feuillade lorsque trois des quatre consuls, au 
nom du Conseil des Quarante, et se faisant les interprèt es ùe l'opinion. 
di-favorable a u payement d'une indemnité annuelle dc 1.200 livres au maire 
cie la ville, saisirent l'occasion du déc-ès suhit du maire Morel, qui uvait 
é-té fort contesté, pOUl' demander au gouverneur de ne plus pourvoir 
personne de cel office à l'avenir, et permettre ainsi de retourner à la 
situation d'avant 1692 27 • La Feuillade le prit de très haut; il avait son 
homme pour l'emplacer Moret : noble Melchior de Gilliers, baron de la 
Bulie, gentilhomme de la province, dont on lui avait rendu « des tesmoÎ
gnages si avantagcux » qu'il avait « tout sujet d'estre persuadé qu'il 
remplira dignement celte place ct que son administration sera agréable 
a un chascun 28... Notifiant ceUe d écision aux r éclamants une semain(' 
après réceillion de leur lettre, il ajoutait à la sienne ce post-scriptum 
dnglant : « .Je ne réponds point à la le llre que VOLIS m'avès écrit par Cf' 

(pl'il convient s'il \"OIIS plaist que VOliS rommenciès par ohéir ... » 

Trois Illois plus lard un édit du roi supprimait les offices cI e maires 
<lL I('s gages afférents; il ne semble pas qUf' le gouverneur, sur le moment, 
cn ail fait cas; la délihération courageuse qu e prit le Conseil de Ville le 
7 aoùt 1717 z:J marque Ull tournant dans les rapports du corps consulaire 
et de La Feuillade, dont le raidissement avait dti nuire à lIne poplllal"jh~ 

26. Ibid., [0 167. Les lett res originales sont insérées au regis tre des délibérations 
27. Ibid., BB 120, fO 7 v" s.q., lettre du 7 mars 1717. 
28. Ibid.~ fo 15, original inséré au registre des délibérations. Paris. 14 mars 1717. 
29. Ibid .. fo~ 38-40. 
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si savammcnt entretenue à l'époque des guerres. Ce long texte l'st à la fois 
lin historique précieux ùes irrégularités commises pendant les douze années 
de l'administration de Linussc, el un rappel angoissant des difficultés 
financières de la ville de Grenoble, en ces Lemps rprou'\'unts où les maux 
dc la gucrre, une situation sanilaire souvent déplorable, un hiyer terrible 
cOInme celui de 1709, avaient rendu plus insupportable encore lm endette
ment cruel. La mairie de Grenoble, de l'aveu ùes consuls, a toujours été 
très à charge au ' peuple; clle lui a coûté 65.000 Ihrres; la ville n'est plus 
en élal de payer les gages dll maire; elle doit 184.000 livres d'anciennes 
detles suivant des transactions remonlant à 1684 el 1705, sans compter 
celles qu'elle a conlraclées depuis; tous les pavés grenoblois sont ruinés, 
leur l'emplacement coùlcrail plus de 25.000 livres ; le pont de bois, SUl' 

l'Isère. tomhe ('11 r 'uines, il faudra débourser plus de 100.000 livres pour 
en construirc un neuf; la ville est, pour de multiples el dramatiques 
raisons. dans UIl C situaLioll si malheurcuse que personne ne ycut ricn 
fournil' pOUl' clic, ct les ouvriers refusent tle travailler aux réparations 
indispensables; le contribuahle est pressuré: ses pauvres habitants doiH~nt 
acillellemeni 4ti.OOO livres d'arrérage de taille Oll capilation de 1710 il 
l71H inclus ... » ; accablés de dettes" C0J111nent accepter qu'ils soienl encore 
dans la dure nécessité de payer des gages à un maire? tout est à craindre 
« si celte mairie étail entretenue nonobstant l'Edit » . 

Le Conseil ne voulait pas cependant entrer en conflit Ollvert avec le 
gouverneur; persuadée que sa religion avait été surplise par « quelques 
personnes » appâtées par une charge permettant de « jouir gratuitemcnt 
d'une somme de 1.200 livres », l'assemblée ne doutait pas qu'une fois 
informé de l'état malheureux d e la ville, « Monseigneur» soit le prenlier 
à trouver juste la suppression de la 1l1airie, pour soulager des peuples 
très soumis à ses volontés 

L'Edit de 1717, nonobstant la résistance explicable du gouverneur, 
fut respecté. et la séance du Conseil du 10 décembre de la nlême année 
est la dernière où figure mention de la présence du maire 30. 
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Quant à La F euillade, il n e sera plus cit(· <lll 'une t'ois au l'('gi s lrt' 
cl es délibéra tions de la ville, quelqu es semain es plus lard , à l'occasion ci e 
la continua ti on d es fon cli ons des premi er ~t second consuls pOlll' « {' II X 

:J1l]) i'es « estant observé qu e ladite conLinua lion es t conform e a u x " œ ux 
fi c tou t le publi c agréé par Monse igneur le duc de La F cuilla cl(\ gOll\'('nu'ul' 

d l' "CcUe province :t 31, 

L'ann ée sui\'ante. le Régent acheta it de La Fe uillad e, pour son fil s 
aîn é le dlle de Chartres, le gouve rnem ent de Da uph in é, charge qui lui 

~laiL payée compta nt 550.000 livres. Le gendre dc Chamillarl , all dire ci e 
Sa int-Simon , éta it à co urt d 'a rgent depuis 171 5 J2, 

Il est dommage que les portra it s d es go uvern eurs, ornant la gra nd e 
salle uc ,'Hôtel de Ville de Grenoble, ai cnt , on n e sa it depui s qu and, 
disparu. La peintul'e dont les consu ls a vaient passé commande dès 16HI, 
l' Il pl ein e j elln esse d e celui qu e les a utorités muni cipa les a vaient tant 
cI ' inlérèf à fl agorner , flallaiL-ell e Oll respecta iL-ellc le modèle'! S'IIlS dOlll e 
r a l'Ii ste ava it été obli ge d'eJ}lbelli r ses tra ils, pui squ e ce galant h omm e, 
magnifiqu e ct très bra ve, d 'ull e ambiti on d émes urée (ai nsi l'a caractéri sé 
Sa int-Simon )}), éta it affligé, s' il faut en c roire la chroniql l(' de la Cotir, 
d'un visage d'unc la ideur degoflt an te. 

1.1 n 'en a vait pas moins inspi ré la Illu se nai ssant e du jcul1P Voll a it' f.'" , 
qu i dédia it Cil 1714 une ba nale épUre.34 « à M. le Duc d e La Feuill aùe :t , 

Gou\'crncul' du Da uphiné. mais au ss i d e beauco up de cœurs féminin s. 

Le successeur des « Grands Princes el d es HOllunes Illu s tres :t lou a ngé 
pa l' Guy Allurd " qui voyail déj à en lui, l'année o lt son a rmé<:' ~l\' ail pris 

31. Ibid., ( 0 51 VO, 31 janvier 1718. 
32. S AINT-S lMON, op. cit., 1. XXIX, p . 312. 
33. Ibid .• t . IX. p. 311-312. S'il fallait ajouter foi à tous les jugements, parfois si 

féroces de Sain t-Simon, La Feuillade aurait été "le plus solidemen t malhonnê te homme 
qui ait paru de longtemps". 

34. VOLTAIRE, Œuvres complètes, Impr. de la société li tt éraire typographique. 1785, 
t . XIII; Epitrcs, p. 11-12. 

35. G. ALLARIl. Les gouvemetlrs ... . op. cit " dédicace à Mgr le duc de .La Feuillade, 
p.!. 
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Suse, porte du PiéulOnl, lin imitateur tics gouverneurs de jadis auréolé 
des plus riches promesses, survécut quelques années seulement à la 
passation de ses pouvoirs cn Dauphiné au duc de Chartres. 

[>Hil' et maréchal dc France à la fin d'une c.al'rièl'e toujours favorisée 
pal' de puissants appuis, le duc de La Feuillade mourut loin des champs 
ùe bataill e et de ces Alpes célébrées par ses cboryphées comme le d écor 
glorieux ùe ses exploits, en son hôtel du faubourg Saint-Germain, dix Hns 
après Louis XIV. 

Robert A VEZOU. 


